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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 17 octobre 2025

DOSSIER N° CP_20251017_001

P - M. le Président du Conseil départemental

REPRESENTATION du DEPARTEMENT
au sein du SYNDICAT MIXTE du CHATEAU de VALENCAY

_________

Quorum : 12

Absent(s) : 3

Gérard MAYAUD, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, Gil AVÉROUS, 
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, 
Nathalie CORBEAU, Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20250117_007 du 17 janvier 2025,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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D E C I D E    :

Article unique. – M. Claude DOUCET, Conseiller départemental de Valençay, est désigné en 
qualité de titulaire pour représenter le Département de l’Indre au sein du Syndicat Mixte du Château de 
Valençay en remplacement de M. Jean-Yves HUGON.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limes.og
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 17 octobre 2025

DOSSIER N° CP_20251017_002

P - M. le Président du Conseil départemental

RECRUTEMENT d'un ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL
de 2e CLASSE au CENTRE d'EXPLOITATION
et d'ENTRETIEN des ROUTES d'ISSOUDUN 

au sein de la DIRECTION des ROUTES, des TERRITOIRES,
du PATRIMOINE et de l'EDUCATION

_________

Quorum : 12

Absent(s) : 3

Gérard MAYAUD, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, Gil AVÉROUS, 
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, 
Nathalie CORBEAU, Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code Général de la Fonction Publique,

Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents contractuels de la 
Fonction Publique Territoriale,

Vu le contrat d’engagement et ses avenants,

Considérant que suite à la déclaration de vacance de poste transmise au Centre 
Départemental de Gestion de la Fonction Publique Territoriale en date du 1er juillet 2025, l'appel de 
candidatures statutaires correspondant au profil s'est révélé infructueux,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20250117_007 du 17 janvier 2025,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Est autorisé le recrutement d’un adjoint technique principal de 2e classe, par 
voie contractuelle, pour une durée de deux ans, à compter du 1er novembre 2025.

Article   2  . - Le contrat d’engagement présenté en annexe et fixant le niveau de rémunération 
est approuvé. Le Président du Conseil départemental est autorisé à le signer.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limes.og
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 17 octobre 2025

DOSSIER N° CP_20251017_003

P - M. le Président du Conseil départemental

REVALORISATION de la REMUNERATION d'un ADJOINT
TECHNIQUE PRINCIPAL de 2e CLASSE EXERCANT 

au sein de la DIRECTION du SPORT, de l'ANIMATION
et de la JEUNESSE

_________

Quorum : 12

Absent(s) : 3

Gérard MAYAUD, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, Gil AVÉROUS, 
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, 
Nathalie CORBEAU, Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le Code Général de la Fonction Publique,
Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents contractuels de la 

Fonction Publique Territoriale,
Vu le contrat d'engagement,
Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 

n° CD_20250117_007 du 17 janvier 2025,
D E C I D E    :

Article 1  er  . - A compter du 1er novembre 2025, la rémunération d’un adjoint technique 
principal de 2e classe exerçant au sein de la Direction du Sport, de l’Animation et de la Jeunesse, est 
revalorisée.

Article 2. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer, au nom du 
Département, l'avenant joint en annexe modifiant le contrat d'engagement de cet agent et fixant le niveau 
de sa rémunération.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limes.og
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 17 octobre 2025

DOSSIER N° CP_20251017_004

P - M. le Président du Conseil départemental

REVALORISATION de la REMUNERATION d'un ADJOINT
TECHNIQUE PRINCIPAL de 2e CLASSE

des ETABLISSEMENTS d'ENSEIGNEMENT EXERCANT 
au COLLEGE SAINT-EXUPERY d'EGUZON CHANTOME

au sein de la DIRECTION des ROUTES,
des TERRITOIRES, du PATRIMOINE et de l'EDUCATION

_________

Quorum : 12

Absent(s) : 3

Gérard MAYAUD, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, Gil AVÉROUS, 
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, 
Nathalie CORBEAU, Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code Général de la Fonction Publique,
Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents contractuels de la 

Fonction Publique Territoriale,
Vu le contrat d'engagement et son avenant,
Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 

n° CD_20250117_007 du 17 janvier 2025,
D E C I D E    :

Article 1  er  . - A compter du 7 novembre 2025, la rémunération d’un adjoint technique 
principal de 2e classe des établissements d’enseignement exerçant au collège Saint-Exupéry d’Eguzon-
Chantôme au sein de la Direction des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l’Education, est 
revalorisée.

Article 2. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer, au nom du 
Département, l'avenant n° 2 joint en annexe modifiant le contrat d'engagement de cet agent et fixant le 
niveau de sa rémunération.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limes.og
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 17 octobre 2025

DOSSIER N° CP_20251017_005

P - M. le Président du Conseil départemental

REVALORISATION de la REMUNERATION 
d'un ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL 

de 2e CLASSE des ETABLISSEMENTS d'ENSEIGNEMENT 
EXERCANT au COLLEGE SAINT-EXUPERY 

d'EGUZON-CHANTOME au sein de la 
DIRECTION des ROUTES, des TERRITOIRES, 

du PATRIMOINE et de l'EDUCATION
_________

Quorum : 12

Absent(s) : 3

Gérard MAYAUD, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, Gil AVÉROUS, 
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, 
Nathalie CORBEAU, Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code Général de la Fonction Publique,
Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents contractuels de la 

Fonction Publique Territoriale,
Vu le contrat d'engagement et son avenant,
Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 

n° CD_20250117_007 du 17 janvier 2025,
D E C I D E    :

Article 1  er  . - A compter du 7 novembre 2025, la rémunération d’un adjoint technique 
principal de 2e classe des établissements d’enseignement exerçant au collège Saint-Exupéry d’Eguzon-
Chantôme au sein de la Direction des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l’Education, est 
revalorisée.

Article 2. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer, au nom du 
Département, l'avenant n° 2 joint en annexe modifiant le contrat d'engagement de cet agent et fixant le 
niveau de sa rémunération.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limes.og
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 17 octobre 2025

DOSSIER N° CP_20251017_006

P - M. le Président du Conseil départemental

REVALORISATION de la REMUNERATION 
d'un ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL de 2e CLASSE

des ETABLISSEMENTS d'ENSEIGNEMENT
EXERCANT au COLLEGE GEORGE SAND

de La CHATRE au sein de la DIRECTION des ROUTES, 
des TERRITOIRES, du PATRIMOINE et de l'EDUCATION

_________

Quorum : 12

Absent(s) : 3

Gérard MAYAUD, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, Gil AVÉROUS, 
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, 
Nathalie CORBEAU, Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code Général de la Fonction Publique,
Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents contractuels de la 

Fonction Publique Territoriale,
Vu le contrat d'engagement,
Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 

n° CD_20250117_007 du 17 janvier 2025,
D E C I D E    :

Article 1  er  . - A compter du 7 novembre 2025, la rémunération d’un adjoint technique 
principal de 2e classe des établissements d’enseignement exerçant au collège George Sand de La Châtre 
au sein de la Direction des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l’Education, est revalorisée.

Article 2. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer, au nom du 
Département, l'avenant joint en annexe modifiant le contrat d'engagement de cet agent et fixant le niveau 
de sa rémunération.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limes.og
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 17 octobre 2025

DOSSIER N° CP_20251017_007

P - M. le Président du Conseil départemental

FIN de la MISE à DISPOSITION d'un REDACTEUR
PRINCIPAL de 1ère CLASSE du DEPARTEMENT de 

l'INDRE à TEMPS NON COMPLET auprès du
CONSEIL d'ARCHITECTURE, d'URBANISME et de

l'ENVIRONNEMENT de l'INDRE (C.A.U.E.)
_________

Quorum : 12

Absent(s) : 3

Gérard MAYAUD, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 20

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, Gil AVÉROUS, 
Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Régis BLANCHET, Imane JBARA-
SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Nolwenn LEROY, 
Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 1

François DAUGERON

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code Général de la Fonction Publique,

Vu la loi n° 77-2 du 3 janvier 1977 modifiée sur l’architecture,

Vu le décret n° 2008-580 du 18 juin 2008 modifié relatif au régime de la mise à disposition 
applicable aux collectivités territoriales et aux établissements publics locaux,

Vu les conventions de mise à disposition en date des 1er janvier 2023 et 18 décembre 2024,

Vu les statuts du C.A.U.E. 36,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20250117_007 du 17 janvier 2025,

D E C I D E    :

Article unique. - L’avenant présenté en annexe, relatif à la fin de mise à disposition d'un 
rédacteur principal de 1ère classe du Département auprès du Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de 
l’Environnement, est approuvé.

Le Président du Conseil départemental ou son représentant est autorisé à le signer au nom 
du Département.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limes.og
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 17 octobre 2025

DOSSIER N° CP_20251017_008

A - Finances et Solidarité Territoriale

FONDS d'ACTION RURALE (F.A.R.) 
Section Investissement - Programme 2025 

Répartition du reliquat des crédits cantonaux d'ARDENTES,
de NEUVY-SAINT-SEPULCHRE et de VALENCAY

_________

Quorum : 12

Absent(s) : 3

Gérard MAYAUD, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 19

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Florence PETIPEZ, Virginie ELION, Gil AVÉROUS, 
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, 
Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 2

Claude DOUCET, Gilles CARANTON

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le règlement du F.A.R. adopté le 16 janvier 2023,
Vu la délibération n° CD_20250117_012, accordant au Fonds d'Action Rurale (F.A.R.) une 

dotation globale de 3.452.899 € pour l'année 2025, au titre de l'investissement, sections «voirie et 
équipement rural», dont 5.000 € pour le reliquat du canton d’ARDENTES, 42.234 € pour le reliquat du 
canton de NEUVY-SAINT-SEPULCHRE et 18.000 € pour le reliquat du canton de VALENÇAY,

Vu les propositions de répartitions du reliquat des crédits cantonaux d’ARDENTES, de NEUVY-
SAINT-SEPULCHRE et VALENÇAY,

Considérant que les demandeurs n'ont pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l'octroi d'une subvention d'une autre collectivité ou d'un groupement de collectivités 
territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20250117_007 du 17 janvier 2025,

D E C I D E    :
Article u  nique   : Les répartitions du reliquat des crédits cantonaux d’ARDENTES, de NEUVY-

SAINT-SEPULCHRE et VALENÇAY sont adoptées telles que retracées dans les tableaux figurant en annexes.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limes.og
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limes.og
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limes.og
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limes.og
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 17 octobre 2025

DOSSIER N° CP_20251017_009

A - Finances et Solidarité Territoriale

FONDS d'ACTION RURALE (F.A.R.) 
Section Investissement - Programme 2025

Répartition d'une partie du reliquat des crédits cantonaux du BLANC
_________

Quorum : 12

Absent(s) : 3

Gérard MAYAUD, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, Gil AVÉROUS, 
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, 
Nathalie CORBEAU, Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le règlement du F.A.R. adopté le 16 janvier 2023,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la délibération n° CD_20250117_012, accordant au Fonds d'Action Rurale (F.A.R.) une 
dotation globale de 3.452.899 € pour l'année 2025, au titre de l'investissement, sections «voirie et 
équipement rural», dont 34.518 € pour le reliquat du canton du BLANC,

Vu la proposition de répartition d’une partie du reliquat des crédits cantonaux du BLANC,
Considérant que les demandeurs n'ont pas communiqué à ce jour au Département avoir 

bénéficié de l'octroi d'une subvention d'une autre collectivité ou d'un groupement de collectivités 
territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20250117_007 du 17 janvier 2025,

D E C I D E    :
Article u  nique   : La répartition d’une partie du reliquat des crédits cantonaux du BLANC est 

adoptée telle que retracée dans le tableau figurant en annexe.
POUR EXTRAIT CONFORME,

LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limes.og
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limes.og
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 17 octobre 2025

DOSSIER N° CP_20251017_010

A - Finances et Solidarité Territoriale

AIDES à L'INSTALLATION des VÉTÉRINAIRES EXERÇANT en ÉLEVAGES
Aide au logement des stagiaires en école vétérinaire

_________

Quorum : 12

Absent(s) : 3

Gérard MAYAUD, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, Gil AVÉROUS, 
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, 
Nathalie CORBEAU, Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le règlement des aides à l’installation des vétérinaires exerçant en élevages voté le 

15 janvier 2024,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la délibération n° CD_20250117_017 du 17 janvier 2025 réservant une autorisation 
d’engagement de 25.000 €,

Vu les pièces fournies par Madame Manon TEYSSEYRE,
Considérant que le demandeur n’a pas communiqué à ce jour au Département avoir 

bénéficié de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de 
collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20250117_007 du 17 janvier 2025,

D E C I D E    :
Article 1er. - Une aide forfaitaire au logement de 75 € est attribuée à 

Madame Manon TEYSSEYRE, étudiante vétérinaire, effectuant un stage de deux semaines à la clinique 
vétérinaire SCP Les Barbarines de CHÂTILLON-SUR-INDRE.

Cette aide sera versée à l’issue de son stage.

Article 2. – Les crédits nécessaires au paiement de l’aide susmentionnée seront prélevés au 
chapitre 65, rf : 6312, article 65131 du Budget départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limes.og
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 17 octobre 2025

DOSSIER N° CP_20251017_011

A - Finances et Solidarité Territoriale

FONDS DÉPARTEMENTAL d'ADAPTATION au CHANGEMENT CLIMATIQUE 
Commune d'ARDENTES

_________

Quorum : 12

Absent(s) : 3

Gérard MAYAUD, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 20

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, Gil AVÉROUS, 
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, 
Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 1

Gilles CARANTON

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le règlement du Fonds Départemental d’Adaptation au Changement Climatique voté 
le 17 janvier 2025,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la délibération n° CD_20250117_053, accordant au Fonds Départemental d’Adaptation au 
Changement Climatique une autorisation de programme de 40.000 € pour l’année 2025, dont 16.002 € 
demeurent disponibles,

Vu la subvention octroyée au titre du Fonds d’Action Rurale par la Commission Permanente 
du Conseil Départemental le 17 octobre 2025, pour des travaux de désimperméabilisation et de 
végétalisation des cours de l'école, à la Commune d’ARDENTES (5.000 €),

Considérant que le demandeur n’a pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de 
collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20250117_007 du 17 janvier 2025,

D E C I D E    :

Article 1  er  . – La subvention suivante, au titre du Fonds Départemental d’Adaptation au 
Changement Climatique, est attribuée conformément au tableau ci-dessous :

Bénéficiaire Opération Coût H.T. Subvention Section

ARDENTES

Travaux de 
désimperméabilisation et 
de végétalisation des cours 
de l'école

48.710 €
10.000 €
(20,53 %)

Désimperméabilisation 
et végétalisation des 

cours d’école

Article 2. - Les crédits nécessaires au paiement de cette aide seront prélevés sur le
chapitre 204, rf : 71, article 2041482 du Budget départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limes.og
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 17 octobre 2025

DOSSIER N° CP_20251017_012

A - Finances et Solidarité Territoriale

FONDS DÉPARTEMENTAL de L'EAU
_________

Quorum : 12

Absent(s) : 3

Gérard MAYAUD, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, Gil AVÉROUS, 
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, 
Nathalie CORBEAU, Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu les délibérations n° CD_20250117_022 du 17 janvier 2025 et n° CD_20250623_010 du 
23 juin 2025 autorisant, en matière de Fonds Départemental de l’Eau, un programme départemental de 
11.500.000 € dont 10.000.000 € sont affectés aux actions du Schéma Départemental d’Alimentation en Eau 
Potable, 

Vu le disponible de 1.152.192 € sur le programme départemental,
Vu les règlements adoptés le 4 avril 2025,
Considérant la demande prête à exécution,
Considérant que le demandeur n’a pas communiqué à ce jour au Département avoir 

bénéficié de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de 
collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20250117_007 du 17 janvier 2025,

D E C I D E    :

Article unique. - Une subvention est accordée sur les crédits du Département à un maître 
d’ouvrage, pour un montant de 5.065 €, conformément au tableau ci-joint. Les crédits nécessaires sont 
prélevés au chapitre 204, rf : 731, article 2041481 du Budget départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limes.og
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limes.og
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 17 octobre 2025

DOSSIER N° CP_20251017_013

A - Finances et Solidarité Territoriale

PARTICIPATION du DÉPARTEMENT de l'INDRE au FONCTIONNEMENT
du SYNDICAT MIXTE du PAYS d’ISSOUDUN et de CHAMPAGNE BERRICHONNE

_________

Quorum : 12

Absent(s) : 3

Gérard MAYAUD, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, Gil AVÉROUS, 
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, 
Nathalie CORBEAU, Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la délibération de la Commission Permanente du Conseil Général en date du 
12 mars 1999 adoptant les statuts du Syndicat Mixte du PAYS d’ISSOUDUN et de CHAMPAGNE 
BERRICHONNE,

Vu la délibération n° CD_20250117_024 du 17 janvier 2025, votant un crédit de 66.700 €, 
au titre de la participation du Département au fonctionnement des Syndicats Mixtes de Pays pour
l'année 2025,

Vu le disponible de 13.340 €,
Vu le budget de fonctionnement présenté par le Comité Syndical du PAYS d’ISSOUDUN et de 

CHAMPAGNE BERRICHONNE,  
Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 

n° CD_20250117_007 du 17 janvier 2025,

D E C I D E    :
Article 1  er  . - Une subvention de 13.340 € est accordée au Syndicat Mixte du Pays 

d’ISSOUDUN et de CHAMPAGNE BERRICHONNE au titre de la participation du Département de l'Indre à 
son fonctionnement pour l'année 2025.

Article 2. - Les crédits nécessaires seront imputés sur le chapitre 65, rf : 54, article 6561 du 
Budget départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limes.og
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 17 octobre 2025

DOSSIER N° CP_20251017_014

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

DISPOSITIF de LUTTE contre la DESERTIFICATION MEDICALE 
Aide à l'installation d'une cabine de téléconsultation 

Pharmacie MIRAUX - ETRECHET
_________

Quorum : 12

Absent(s) : 3

Gérard MAYAUD, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, Gil AVÉROUS, 
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, 
Nathalie CORBEAU, Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de la Santé Publique,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la loi n° 2005-157 du 23 février 2005 relative au développement des territoires ruraux,

Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires (H.P.S.T.),

Vu le Programme Régional de Santé de l'Agence Régionale de Santé du Centre-Val de Loire,

Vu la délibération n° CD_20250117_025 du 17 janvier 2025 relative aux dispositifs de lutte 
contre la désertification médicale,

Considérant que le demandeur n’a pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de 
collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20250117_025 du 17 janvier 2025,

D E C I D E             :

Article 1  er  . - Une aide à l'installation d’une cabine de télémédecine d'un montant de 5.000 € 
est attribuée à la pharmacie MIRAUX à ETRECHET.

Cette dépense sera imputée au chapitre 204, rf : 418, article 20421, du Budget départemental.

Article 2. - Le contrat ci-annexé est approuvé. Le Président du Conseil départemental est 
autorisé à le signer.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limes.og
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 17 octobre 2025

DOSSIER N° CP_20251017_015

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

PROGRAMME DEPARTEMENTAL de l'AIDE FINANCIERE de SOUTIEN à la MOBILITE
et aux TEMPS de DIALOGUE et de PARTAGE de BONNES PRATIQUES

envers les SERVICES AUTONOMIE à DOMICILE
_________

Quorum : 12

Absent(s) : 3

Gérard MAYAUD, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, Gil AVÉROUS, 
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, 
Nathalie CORBEAU, Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la loi n° 2024-317 du 8 avril 2024 portant mesures pour bâtir la société du bien-vieillir et 
de l’autonomie, notamment son article 20,

Vu le règlement départemental d’aide sociale,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20250117_007 du 17 janvier 2025,

D E C I D E    :

Article 1  er  . – La loi n° 2024-317 du 8 avril 2024 portant mesures pour bâtir la société du bien-
vieillir et de l’autonomie prévoit, dans son article 20, le versement d’une aide financière pour le soutien à 
la mobilité pour les services autonomie à domicile assurant une prestation d’aide et d’accompagnement 
ainsi que pour l’organisation de temps de dialogue et de partage de bonnes pratiques entre 
professionnels de ces services.

Cette dotation versée par la Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie au Département 
sera répartie entre les SAD autorisés par le Président du Conseil départemental de l’Indre pour intervenir 
en prestataire auprès des personnes âgées et en situation de handicap, sur l’ensemble du territoire 
départemental, en fonction du nombre d’heures APA et PCH, réalisée l’année n-1 et attribuée sur la base 
d’un programme d’actions proposé par le SAD, respectant les conditions suivantes  :

• de respecter une répartition à hauteur de 80 % pour les dépenses de mobilité et de 20 % pour les 
dépenses liées au temps d’amélioration de la pratique, 

• de présenter un programme d’actions conforme à l’ensemble des possibilités offertes par le décret
n° 2025-817 du 13 août 2025, à savoir :

1. Aide à la constitution d’une flotte de véhicule, représentant 50 % de la dotation au moins :
─ véhicules à faibles ou très faibles émissions au sens de la loi sur les mobilités,
─ dépenses d’achat ou amortissement ou aide à la location (longue durée),
─ aide maximum par véhicule de :

• 20.000 € par véhicule à l’achat ou de 4.000 € par an pour l’amortissement,
• soutien à la location de 350 € par véhicule et par mois pour la location longue durée 

(carburant, entretien, réparation comprise).

2. Autres aides à la mobilité, représentant au maximum 30 % de la dotation :
• remboursement des transports en commun,
• soutien à la mobilité douce (vélos, trottinettes…),
• prise en charge systématique des indemnités kilométriques entre déplacements non

                     consécutifs,
• soutien au permis de conduire en subsidiarité avec les aides financières de droit 

commun,
• soit  un soutien à l’entretien des véhicules personnels lorsque les aides à domicile  

utilisent leur propre véhicule et n’ont pas accès à un véhicule mis à disposition.

3. Organisation de temps de dialogue et de partage de bonnes pratiques entre professionnels 
de l’aide à domicile, représentant 20 % du montant de la dotation :

– actions non déjà prises en compte dans le programme support à la dotation qualité.

Article 2 : Le montant de la dotation versée par la Caisse Nationale de Solidarité pour 
l’Autonomie s’élève à 349.417,00 € pour l’exercice 2025. Les montants attribués à chaque SAD seront votés 
en DM2.

Le financement des actions sera au titre de l’année 2025. Toutefois, une tolérance sera 
accordée pour les actions relevant du programme d’échanges de pratiques professionnelles et d’aide à la 
constitution d’une flotte de véhicules qui pourront être réalisées jusqu’au 31/12/2026 au titre de l’aide 
versée en 2025, cela afin de tenir compte des délais de réalisation. Une convention sera établie avec 
chaque SAD.

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limes.og
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Chaque SAD devra transmettre au Département de l’Indre la liste détaillée des dépenses 
réalisées relatives à ce fonds de soutien au plus tard le 31 mai de l’exercice suivant de l’année considérée, 
soit pour la mise en œuvre des années 2025 et 2026 (jusqu’au 31 décembre 2026), jusqu’au 31 mai 2027, 
au regard de la tolérance admise.

Ces dépenses ne peuvent se cumuler avec celles déjà prises en compte dans le cadre de la 
dotation complémentaire qualité. 

Article 3 : Le renouvellement du dispositif sera soumis au renouvellement de la délégation 
des crédits dédiés par la CNSA.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limes.og
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 17 octobre 2025

DOSSIER N° CP_20251017_016

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

CONVENTION TRIPARTITE pour FINANCER les TRAVAUX pour l'AUTONOMIE
dans les LOGEMENTS PRIVES dans le cadre du DISPOSITIF "MaPrimeAdapt"

_________

Quorum : 12

Absent(s) : 3

Gérard MAYAUD, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, Gil AVÉROUS, 
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, 
Nathalie CORBEAU, Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles R. 327-1, L. 321-1 et 
suivants, R. 321-1 et suivants,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le règlement général de l’Agence nationale de l’habitat du 1er août 2014,

Vu les délibérations du Conseil d’Administration de l’ANAH relative à la mise en œuvre du 
Pacte Territorial France Rénov’,

Vu la délibération n° CP_20250704_030 du 4 juillet 2025 relative à l’avenant n° 2 de la 
convention Région-Département pour 2022-2024,

Vu la délibération n°CPR.25.06.055 du 4 juillet 2025 relative aux avenants n° 2 des 
conventions Région-Département du Cher, de l’Indre, de l’Indre-et-Loire et du Loiret,

Vu la délibération de la Commission 6 du Conseil Régional Centre-Val de Loire 
n°CPR 25.01.048 du 31 janvier 2025 relative à la Convention régionale du service public de la rénovation 
de l’habitat,

Vu la délibération du Conseil Départemental n° CD_20241122_011 du 22 novembre 2024 
relative aux Pactes territoriaux France Rénov’ 2025,

Vu la délibération de la Commission Permanente du Conseil Départemental 
n° CP_20241209_042 du 9 décembre 2024 relative au Pacte Territorial France Rénov’ 2025-2028 Vallée de 
la Creuse,

Vu la délibération de la Commission Permanente du Conseil départemental 
n° CP_20250425_016 du 25 avril 2025 relative au Pacte territorial France Rénov’ 2025-2028 Val de l’Indre-
Brenne,

Vu la délibération de la Commission Permanente du Conseil départemental 
n° CP_20250516_043 du 16 mai 2025 relative au Pacte territorial France Rénov’ 2025-2029 du Pays
de La Châtre en Berry,

Vu la délibération de la Commission Permanente du Conseil départemental 
n° CP-20250616_030 du 16 juin 2025 relative aux Pactes Territoriaux France Rénov’ du Syndicat Mixte du 
Pays de Valençay en Berry et du Comité Syndical du Parc Naturel Régional de la Brenne,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20250117_007 du 17 janvier 2025,

D E C I D E    :

Article 1  er  . – La convention tripartite entre l’État-ANAH, le Département de l’Indre et la 
Région Centre-Val de Loire relative aux modalités d’intervention du Département et de la Région aux 
demandes d’aides des opérations d’adaptation des logements des personnes âgées ou en situation de 
handicap, ci-annexée, est approuvée.

Article 2. – Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer la présente 
convention.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limes.og
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 17 octobre 2025

DOSSIER N° CP_20251017_017

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

COMMISSION des FINANCEURS de la PREVENTION
de la PERTE d'AUTONOMIE de l'INDRE

_________

Quorum : 12

Absent(s) : 3

Gérard MAYAUD, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 18

Frédérique MERIAUDEAU, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, François DAUGERON, 
Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Régis BLANCHET, 
Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Nolwenn LEROY, 
Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 3

Marc FLEURET, Gil AVÉROUS, Imane JBARA-SOUNNI

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au 
vieillissement,

Vu la loi n° 2024-317 du 8 avril 2024 portant mesures pour bâtir la société du bien vieillir et 
de l'autonomie,

Vu le décret n° 2016-209 du 26 février 2016 relatif à la Commission des financeurs de la 
prévention de la perte d’autonomie des personnes âgées,

Vu la délibération du Conseil départemental du 16 janvier 2023 adoptant le nouveau Schéma 
gérontologique départemental 2023-2028,

Vu la délibération n° CD_20250117_036 du 17 janvier 2025 relative au Fonds d’aide au 
soutien de la vie à domicile et à la prévention de la perte d’autonomie,

Vu le programme coordonné de la Commission des financeurs de l’Indre 2023-2027 validé 
par le comité de pilotage du 6 juillet 2022,

Vu la délibération n° CD_20230414_006 du 14 avril 2023 actualisant le Règlement 
Départemental d’Aide Sociale,

Vu la réunion du Comité technique de la Commission des financeurs de l’Indre du 
26 septembre 2025,

Considérant que les demandeurs n’ont pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement des 
collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20250117_007 du 17 janvier 2025,

D E C I D E    :

Article 1  er  . – 23.965,90 € sont affectés au titre des axes « amélioration de l’accès aux 
équipements et aux aides techniques individuelles favorisant le soutien à domicile, notamment par la 
promotion de modes innovants d’achats et de mise à disposition et par la prise en compte de l’évaluation 
prévue au 5° du I de l’article L. 14-10-1 du CASF » et « développement d’autres actions collectives de 
prévention » du programme coordonné de la Commission des financeurs de l’Indre, dont 15.650 € pour
7 actions collectives et 8.315,90 € pour 18 aides individuelles, répartis selon les tableaux annexés.

Article 2. - Les dépenses correspondantes seront prélevées :
- en fonctionnement : au chapitre 65, rf : 4232, art. 6568 pour un montant de 16.376,15 €,
- en investissement : au chapitre 204, rf : 4232, art. 20421 pour un montant de 7.589,75 €.

Article 3. - Les aides seront versées à chaque demandeur, selon les modalités fixées par la 
Commission des financeurs et après vérification des pièces justificatives demandées.

Ces dotations pourront être revues à la baisse et calculées au prorata d’un budget définitif 
présenté avant le versement.

Article 4. - La subvention de 1.170 € accordée à Mme PERRAULT Laurence par délibération 
n° CP_20230227_011 du 27 février 2023 est annulée.

La subvention de 843 € accordée à Mme DUTHEIL Anne-Marie par délibération 
n° CP_20231208_029 du 8 décembre 2023 est annulée.

La subvention de 26,95 € accordée à Mme GRANGY Paulette par délibération 
n° CP_20231208_029 du 8 décembre 2023 est annulée.

La subvention de 150 € accordée à Mme JACQUET Nicole par délibération 
n° CP_20241014_016 du 14 octobre 2024 est annulée.

La subvention de 404,88 € accordée à Mme DESMONTS DE LAMACHE Martine par 
délibération n° CP_20241014_016 du 14 octobre 2024 est annulée.

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limes.og
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La subvention de 1.608,22 € accordée à Mme MOULIN Marinette par délibération 
n° CP_20230414_014 du 14 avril 2023 est annulée.

La subvention de 1.200 € accordée à M. TROMMELEN Casper par délibération 
n° CP_20240412_020 du 12 avril 2024 est annulée.

La subvention de 84,31 € accordée à Mme BROUET Marie-Louise par délibération 
n° CP_20240703_078 du 3 juillet 2024 est annulée.

La subvention de 1.239 € accordée à Mme MATHE Valentine par délibération 
n° CP_20231208_029 du 8 décembre 2023 est annulée.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limes.og
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 17 octobre 2025

DOSSIER N° CP_20251017_018

C - Grands Investissements

PROGRAMME 2025 des TRAVAUX à RÉALISER dans les UNITÉS TERRITORIALES
et les CENTRES d'ENTRETIEN et d'EXPLOITATION de la ROUTE

_________

Quorum : 12

Absent(s) : 3

Gérard MAYAUD, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, Gil AVÉROUS, 
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, 
Nathalie CORBEAU, Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la délibération n° CD_20250117_041 concernant les travaux dans les bâtiments 
départementaux autres que les collèges, 

Vu les délibérations n° CP_20250203_025, n° CP_20250203_027, n° CP_20250203_028,  
n° CP_20250314_014, n° CP_20250425_019 et n° CP_20250905_032 concernant le programme des travaux 
à réaliser dans les Unités Territoriales et les Centres d’Entretien et d’Exploitation de la Route,

Considérant la nécessité de procéder aux ajustements des affectations d’autorisation de 
programme 2025 des travaux à réaliser dans les bâtiments routiers, 

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20250117_007 du 17 janvier 2025,

D E C I D E    :

Article unique. - Les affectations des autorisations de programme, votées pour le 
programme 2025 des travaux dans les bâtiments routiers, sont ajustées comme suit : 

- C.E.E.R de BUZANCAIS
Centrale photovoltaïque.................................................................................................................................................................. -           2.000 €

- C.E.E.R de LA CHATRE Montgivray
Installation de brasseurs d’air...................................................................................................................................................... +          3.000 €

- C.E.E.R de VALENCAY
Fourniture et pose de câbles pour caméras de surveillance........................................................................... +          1.500 €.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limes.og
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 17 octobre 2025

DOSSIER N° CP_20251017_019

C - Grands Investissements

BUDGET d'INVESTISSEMENT 2025
Opérations à périmètre limité

Opérations à périmètre départemental
Ajustement de la répartition

_________

Quorum : 12

Absent(s) : 3

Gérard MAYAUD, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, Gil AVÉROUS, 
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, 
Nathalie CORBEAU, Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le Code de la Commande Publique, 
Vu la délibération n° CPCG / P 4 du 6 février 2004 concernant la mise en œuvre du Code des 

Marchés Publics issu du décret du 7 janvier 2004,
Considérant que la définition de la notion d’opération figurant dans le Code de la Commande 

Publique est identique à celle du Code des Marchés Publics issu du décret du 7 janvier 2004,
Vu les délibérations n° CD_20250117_057 et n° CD_20250623_028 relatives à la gestion des 

collèges publics-investissement, 
Vu les délibérations n° CD_20250117_041 et n° CD_20250623_024 relatives aux travaux dans 

les bâtiments départementaux autres que les collèges, 
Vu les délibérations n° CP_20250203_040, n° CP_20250224_028, n° CP_20250314_026,  

CP_20250404_028, n° CP_20250425_031, n° CP_20250516_036, n° CP_20250616_046,  
n° CP_20250704_063, n° CP_20250905_043, n° CP_20250929_035 et n° CP_20251017_030 concernant le 
programme 2025 de construction, de maintenance et d’équipement des collèges, 

Vu les délibérations n° CP_20250203_029 et n° CP_20250314_015 relatives aux travaux dans 
les bâtiments départementaux autres que les collèges, 

Vu les délibérations n° CP_20250203_025, n° CP_20250203_027, n° CP_20250203_028, 
n° CP_20250314_014, n° CP_20250425_019, n° CP_20250905_032 et n° CP_20251017_018 concernant le 
programme des travaux à réaliser dans les Unités Territoriales et les Centres d’Entretien et d’Exploitation 
de la Route,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20250117_007 du 17 janvier 2025,

D E C I D E    :

Article unique. - Les autorisations de programme 2025, hors abondements de programmes 
votés sur les exercices antérieurs, nécessitant d’être listées, en application des articles R2121-5 et R2121-6
du Code de la Commande Publique, sont réparties en opérations selon le tableau joint en annexe. 

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limes.og
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 17 octobre 2025

DOSSIER N° CP_20251017_020

C - Grands Investissements

TRAVAUX COMMUNAUX SUBVENTIONNES sur les RECETTES 
provenant des AMENDES de POLICE 2024

_________

Quorum : 12

Absent(s) : 3

Gérard MAYAUD, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 19

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Florence PETIPEZ, Virginie ELION, Gil AVÉROUS, 
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Nathalie CORBEAU, 
Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 2

Claude DOUCET, Philippe METIVIER

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la lettre du Préfet de l’Indre en date du 20 juin 2025 relative aux amendes de police 
de 2024,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu les demandes de subvention déposées par les Communes de VATAN, MÉZIERES-EN-
BRENNE, VIGOUX, LEVROUX, TOURNON-SAINT-MARTIN, NEUILLAY-LES-BOIS, LE POINÇONNET, VINEUIL, 
LE BLANC, ARGENTON-SUR-CREUSE, BAGNEUX, CLUIS, MARTIZAY, REUILLY, ORSENNES, LE PONT-
CHRÉTIEN-CHABENET, CHÉZELLES, VENDOEUVRES et la Communauté de Communes ÉCUEILLÉ-
VALENÇAY,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20250117_007 du 17 janvier 2025,

D E C I D E    :

Article   unique  .   – Le tableau figurant ci-après constitue une première tranche d’opérations 
communales aidées au titre du programme de répartition des amendes de police 2024 pour un montant 
de 367.748,66 €, laissant un reliquat de 147.570,34 €.

CANTON
PROGRAMME 2025 – 1ère tranche

DESIGNATION TRAVAUX H.T. TAUX SUBVENTION

ARDENTES
LE POINCONNET : création de coussins 
berlinois et de places de parking allée Camille 
St-Saëns

10 581,40 € 50 % 5 290,70 €

ARGENTON-
SUR-CREUSE

ARGENTON-SUR-CREUSE : aménagement et 
sécurisation de la voirie rue Victor Hugo et rue 
du Petit Nice

67 647,31 € 40 % 27 058,92 €

ARGENTON-
SUR-CREUSE

LE PONT-CHRÉTIEN-CHABENET : création 
d’aménagements sécuritaires (ralentisseurs de 
type « dos d’âne ») rues des Volets et rue 
George Sand

18 984,30 € 40 % 7 593,72 €

BUZANÇAIS
CHÉZELLES : création de 3 plateaux surélevés 
(limite 80 % de subventions publiques atteinte) 60 376,25 € 30,82 % 18 613,09 €

BUZANÇAIS
VENDOEUVRES : création de places de parking 
et d’un cheminement piétonnier dans le 
nouveau quartier « Vent de Brenne »

80 753,48 € 40 % 32 301,39 €

LE BLANC
MÉZIERES-EN-BRENNE : Réaménagement de la 
place du Général de Gaulle (complément - 
solde de la subvention 2024)

100 000,00 € 17,55 % 17 551,14 €

LE BLANC
TOURNON-SAINT-MARTIN : aménagement de 
sécurité pour les cheminements piétonniers 92 261,21 € 40 % 36 904,48 €

LE BLANC
LE BLANC : aménagement de sécurité de 
l’avenue Gambetta (phase 2) 100 000,00 € 40 % 40 000,00 €

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limes.og
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LE BLANC
MARTIZAY : aménagement de sécurité place de 
l’église, place du 8 mai 1945 et devant la 
bibliothèque

100 000,00 € 40 % 40 000,00 €

LEVROUX

VATAN : création de places de stationnement 
devant le groupe scolaire autour de la place 
Pillain (complément - solde de la subvention 
2024

59 803,00 € 40,47 % 24 204,12 €

LEVROUX
LEVROUX (SAINT-MARTIN-DE-LAMPS) : 
installation de coussins berlinois le long de la 
R.D. 7 

9 661,20 € 40 % 3 864,48 €

LEVROUX VATAN : installation d’un feu vert récompense 17 060,00 € 40 % 6 824,00 €

LEVROUX
VINEUIL : aménagement de sécurité dans le   
centre-bourg 100 000,00 € 40 % 40 000,00 €

LEVROUX
REUILLY : création de places de stationnement 
aux abords de l’école 8 724,09 € 50 % 4 362,05 €

NEUVY-
SAINT-

SEPULCHRE

CLUIS : réhabilitation d’un ouvrage d’art au 
droit d’une VC (limite 80 % de subvention 
publique atteinte)

65 843,80 € 20 % 13 168,76 €

NEUVY-
SAINT-

SEPULCHRE 

ORSENNES : création de places de parking et 
d’un cheminement piétonnier sécurisé (limite 
80 % de subvention publique atteinte)

94 893,06 € 6,63 % 6 300,71 €

SAINT-
GAULTIER

VIGOUX : mise en place d’un sens unique au 
niveau des rues de l’Église et du 8 Mai 1945 1 059,00 € 40 % 423,60 €

SAINT-
GAULTIER

NEUILLAY-LES-BOIS : création d’un chemi- 
nement piétonnier le long de la R.D. 1 à Claise 16 788,00 € 40 % 6 715,20 €

VALENCAY

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES ÉCUEILLÉ-
VALENÇAY : réfection de deux ouvrages d’art à 
ÉCUEILLÉ (limite 80 % de subvention publique 
atteinte)

100 000,00 € 30 % 30 000,00 €

VALENCAY
BAGNEUX : réalisation de ralentisseurs rue de la 
Vernusse et installation de panneaux de 
signalisation 

16 430,75 € 40 % 6 572,30 €

Total   1 120 866,85 € 367 748,66 €

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limes.og
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 17 octobre 2025

DOSSIER N° CP_20251017_021

C - Grands Investissements

DESAFFECTATIONS au COLLEGE LOUIS PERGAUD à SAINTE-SEVERE-SUR-INDRE
_________

Quorum : 12

Absent(s) : 3

Gérard MAYAUD, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 20

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, Gil AVÉROUS, 
Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Régis BLANCHET, Imane JBARA-
SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Nolwenn LEROY, 
Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 1

François DAUGERON

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de l’Éducation, 

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limes.og
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Vu le Procès-verbal de mise à disposition  du collège « Louis Pergaud » à SAINTE-SEVERE-
sur-INDRE au profit du Département en date  du 12 septembre 1985,

Vu la délibération du Conseil Municipal de SAINTE-SEVERE-sur-INDRE en date du 
29 août 2025,

Vu les avis favorables du Conseil d’Administration du Collège « Louis Pergaud » en date du 
15 septembre 2025, 

Considérant que suite à l’intégration des services de la petite enfance au pôle scolaire et 
périscolaire situés à proximité immédiate du Collège, la  Commune de SAINTE-SEVERE-sur-INDRE doit 
récupérer le logement situé au rez-de-chaussée du bâtiment situé sur la parcelle AB 570 actuellement mis 
à disposition du Département, logement possédant une entrée indépendante et situé sur un périmètre 
clos par rapport à la cour du collège,

Considérant qu’en échange et afin que le Collège conserve le même nombre de logements, la 
Commune propose d’affecter l’appartement situé dans le bâtiment adjacent au dessus de l’école 
élémentaire sur la parcelle AB 570, qui jouxte également le collège, logement présentant les 
caractéristiques nécessaires à la satisfaction des contraintes d’astreinte prévues pour les occupants logés 
en nécessité de service, puisque le bâtiment qui l’accueille est riverain de la cour de l’établissement et les 
vues depuis ses fenêtres donnent directement sur celle-ci,

Considérant qu’il est également nécessaire de procéder à la désaffectation de la piste 
constituant l’accès au City Park communal, d’environ 550 m² située sur la parcelle d’assise du collège 
AB 674, mais qui relève fonctionnellement de la Commune de SAINTE-SEVERE-sur-INDRE,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20250117_007 du 17 janvier 2025,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Il est proposé la désaffectation du logement situé au rez-de-chaussée du 
bâtiment situé sur la parcelle AB 570 au collège « Louis Pergaud » à  SAINTE-SEVERE-sur-INDRE, tel 
qu’identifié au plan ci-annexé.  

Article 2. - Il est proposé la désaffectation de la piste constituant l’accès au City Park 
communal, d’environ 550 m², située sur la parcelle d’assise du collège AB 674 au collège « Louis Pergaud » 
à  SAINTE-SEVERE-sur-INDRE, tel qu’identifiée au plan ci-annexé.  

Article 3. – Il est proposé l’affectation au profit du Département, pour les besoins du service 
public de l’éducation au collège « Louis Pergaud » à  SAINTE-SEVERE-sur-INDRE, du logement  situé dans 
le bâtiment adjacent, au dessus de l’école élémentaire, sur la parcelle AB 570.

Article 4. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à saisir le Préfet de l’Indre à 
cet effet.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limes.og
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 17 octobre 2025

DOSSIER N° CP_20251017_022

C - Grands Investissements

CONVENTIONS d'UTILISATION de LOCAUX SCOLAIRES
au COLLEGE FERDINAND de LESSEPS à VATAN

_________

Quorum : 12

Absent(s) : 3

Gérard MAYAUD, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, Gil AVÉROUS, 
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, 
Nathalie CORBEAU, Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Considérant que le Foyer Socio-Educatif et l’Association Sportive du Collège Ferdinand de 
Lesseps à VATAN ont souhaité disposer de la salle polyvalente et de plusieurs salles de classes au sein de 
l’Établissement, pour leurs activités au cours de l’année scolaire 2025-2026, 

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20250117_007 du 17 janvier 2025,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - La convention pour l’utilisation gratuite de locaux scolaires par l’Association 
Foyer Socio-Educatif du Collège Ferdinand de Lesseps au sein de cet Établissement à VATAN, ci-annexée, 
est adoptée.

Article 2. - La convention pour l’utilisation gratuite de locaux scolaires par l’Association 
Sportive du Collège Ferdinand de Lesseps au sein de cet Établissement à VATAN, ci-annexée, est adoptée.

Article 3. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer les deux conventions.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limes.og
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 17 octobre 2025

DOSSIER N° CP_20251017_023

C - Grands Investissements

GROUPEMENT de COMMANDES pour l'ACQUISITION de FOURNITURES de BUREAU
_________

Quorum : 12

Absent(s) : 3

Gérard MAYAUD, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 19

Frédérique MERIAUDEAU, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, Gil AVÉROUS, 
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, 
Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 2

Marc FLEURET, Régis BLANCHET

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de la Commande Publique,
Vu le projet de convention constitutive du groupement de commandes entre le Département 

de l’Indre et le Service d'Incendie et de Secours de l'Indre pour l’acquisition de fournitures de bureau,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20250117_007 du 17 janvier 2025,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - La convention constitutive d'un groupement de commandes entre le 
Département de l’Indre et le Service d'Incendie et de Secours de l'Indre pour l’acquisition de fournitures 
de bureau, ci annexée, est adoptée.

Article 2. - Le Président du Conseil départemental, ou son représentant, est autorisé à signer 
la convention susvisée.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limes.og
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limes.og
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limes.og
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limes.og
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 17 octobre 2025

DOSSIER N° CP_20251017_024

C - Grands Investissements

DECLASSEMENT d'un DELAISSE de la R.D n° 30 à SAINT-PLANTAIRE
_________

Quorum : 12

Absent(s) : 3

Gérard MAYAUD, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, Gil AVÉROUS, 
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, 
Nathalie CORBEAU, Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Considérant que l’excroissance du domaine public routier située entre la R.D n° 30 et la 
rivière Creuse au « Goutatin » sur la commune de SAINT-PLANTAIRE, n’a aucune utilité pour la gestion de 
la voirie routière, rendant ainsi inutile son maintien dans le domaine public départemental,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20250117_007 du 17 janvier 2025,

D E C I D E    :

Article unique. -  Le déclassement du domaine public du Département de l’Indre d’un 
délaissé de voirie situé au « Goutatin » sur la commune de SAINT-PLANTAIRE, est adopté.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limes.og
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 17 octobre 2025

DOSSIER N° CP_20251017_025

C - Grands Investissements

CESSION d'un TERRAIN à SAINT-PLANTAIRE
_________

Quorum : 12

Absent(s) : 3

Gérard MAYAUD, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, Gil AVÉROUS, 
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, 
Nathalie CORBEAU, Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CP_20251017_024,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Considérant que la parcelle cadastrée H 1567 pour 229 m², située au « Goutatin » à SAINT-
PLANTAIRE, ne présente aucune utilité pour la gestion du patrimoine départemental, 

Considérant que cette parcelle peut être cédée à la SCI La Vallée des Peintres pour 916 €, 
conformément à l’avis du Pôle d’évaluations domaniales du 14 avril  2025, 

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20250117_007 du 17 janvier 2025,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - La cession de la parcelle cadastrée section H 1567 sur la commune de SAINT-
PLANTAIRE, à la SCI La Vallée des Peintres, au prix de 916 €, est adoptée.

Article 2. - La Première Vice-Présidente du Conseil départemental est autorisée à signer l’acte de 
cession à intervenir qui sera rédigé en la forme administrative par les Services du Département de l’Indre.

Article 3. - La recette sera imputée au chapitre 75, rf : 843, article 75888 du Budget 
départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limes.og
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 17 octobre 2025

DOSSIER N° CP_20251017_026

C - Grands Investissements

RESPONSABILITE CIVILE DÉPARTEMENTALE - Préjudice causé à un tiers
_________

Quorum : 12

Absent(s) : 3

Gérard MAYAUD, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, Gil AVÉROUS, 
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, 
Nathalie CORBEAU, Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Considérant le sinistre constaté le 10 Mars 2025 au préjudice de Madame JUBERT Marion 
consistant en des dommages subis sur sa culture d’orge brassicole suite à la prolifération de lapins de 
garenne en provenance d’un talus de la R.D. 2,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20250117_007 du 17 janvier 2025,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - L’indemnisation au profit de GROUPAMA Rhône-Alpes Auvergne, assureur de 
Madame JUBERT Marion, d’un montant de 607,20 €, pour le sinistre du 10 Mars 2025, est adoptée.

Article 2. - La dépense sera imputée au Budget départemental, chapitre 65, rf : 843, 
article 65888.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limes.og
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 17 octobre 2025

DOSSIER N° CP_20251017_027

D - Attractivité, Tourisme, Culture et Environnement

AIDE DÉPARTEMENTALE aux EXPOSITIONS ARTISTIQUES
_________

Quorum : 12

Absent(s) : 3

Gérard MAYAUD, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, Gil AVÉROUS, 
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, 
Nathalie CORBEAU, Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CD_20250117_048 du 17 janvier 2025 votant un crédit d’un montant de 
25.000 € pour le soutien aux expositions dans les domaines des Beaux-Arts et de l’artisanat d’art,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu les crédits disponibles,

Vu le règlement d’attribution de l’aide départementale aux expositions adopté le 
16 janvier 2023, 

Vu les dossiers présentés par la Communauté de Communes La Vallée de la Creuse, 
l’association « Poulaines Culture et Patrimoine », et la Commune du Poinçonnet, 

Considérant que les demandeurs n’ont pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité ou d’un groupement de collectivités 
territoriales, 

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20250117_007 du 17 janvier 2025,

D E C I D E    :

Article 1  er  . – Une subvention d’un montant de 1.500 € est attribuée à la Communauté de 
Communes La Vallée de la Creuse pour l’exposition « L’écriture à Argentomagus » en 2025. 

Article 2. - Une subvention d’un montant de 645 € est attribuée à l’association « Poulaines 
Culture et patrimoine » pour l’exposition « Baz’Art 2025 ». 

Article 3. - Une subvention d’un montant de 3.000 € est attribuée à la Commune du 
Poinçonnet pour l’exposition « Papiers d’Actu 2024 ». 

Article 4. – Les crédits nécessaires seront prélevés au chapitre 65, rf : 311, articles 657348, 
657358 et 65748 du Budget départemental. 

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limes.og
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 17 octobre 2025

DOSSIER N° CP_20251017_028

D - Attractivité, Tourisme, Culture et Environnement

TÉLÉVISION LOCALE BIP TV
Contrat d'Objectifs et de Moyens 2025-2027

_________

Quorum : 12

Absent(s) : 3

Gérard MAYAUD, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, Gil AVÉROUS, 
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, 
Nathalie CORBEAU, Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu les statuts de l'Établissement Public de Coopération Culturelle d'Issoudun,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la convention conclue en décembre 2006 entre le Conseil Supérieur de l'Audiovisuel et 
l'Établissement Public de Coopération Culturelle d'Issoudun l'autorisant à exploiter un service de télévision 
public d'expression locale diffusé en clair par voie hertzienne dans l'Indre,

Vu le Budget Primitif 2025,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20250117_007 du 17 janvier 2025,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Le Contrat d'Objectifs et de Moyens 2025-2027 entre le Département de l'Indre 
et l'Établissement Public de Coopération Culturelle d'Issoudun, ci-annexé, est adopté.

Le Président du Conseil départemental est autorisé à le signer.

Article 2. – La dépense relative à la contribution financière du Département est imputée au 
chapitre 65, rf : 62, article 6568 du Budget départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limes.og
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limes.og
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 17 octobre 2025

DOSSIER N° CP_20251017_029

D - Attractivité, Tourisme, Culture et Environnement

FONDS DEPARTEMENTAL des ESPACES NATURELS SENSIBLES
Commune de DÉOLS

_________

Quorum : 12

Absent(s) : 3

Gérard MAYAUD, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 20

Frédérique MERIAUDEAU, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, Gil AVÉROUS, 
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, 
Nathalie CORBEAU, Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 1

Marc FLEURET

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le règlement du Fonds Départemental des Espaces Naturels Sensibles (FDENS) adopté le 
16 janvier 2023,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la délibération n° CD_20250117_055 du 17 janvier 2025, votant un programme de 
245.900 € au titre du FDENS, dont 73.000 € d’autorisation de programme en investissement,

Vu le disponible de 14.064 €,

Vu la demande de subvention de la Commune de DÉOLS,

Considérant que le demandeur n’a pas communiqué au Département avoir bénéficié d’une 
subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de collectivité territoriale,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20250117_007 du 17 janvier 2025,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Une subvention de 7.485 € est attribuée à la Commune de DÉOLS pour la 
restauration d’une mare de l’Écoparc des Chènevières.

Si la dépense finale n’atteignait pas 18.712,50 €, la subvention serait recalculée 
conformément au règlement.

Article 2. - Les crédits nécessaires sont prélevés au chapitre 204, rf : 78, article 2041482 du 
Budget départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limes.og
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 17 octobre 2025

DOSSIER N° CP_20251017_030

E - Education et Transports

PROGRAMME 2025 de CONSTRUCTION
de MAINTENANCE et d'EQUIPEMENT des COLLEGES

_________

Quorum : 12

Absent(s) : 3

Gérard MAYAUD, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, Gil AVÉROUS, 
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, 
Nathalie CORBEAU, Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.

CD36-Numéro 35-RADI spécial Octobre 2025 Publié du 27 octobre 2025 au 27 décembre 2025



Vu les délibérations n° CD_20250117_057 et n° CD_20250623_028 relative à la gestion des 
collèges publics-investissement,

Vu les délibérations n° CP_20250203_040, n° CP_20250224_028, n° CP_20250314_026, 
n° CP_20250404_028, n° CP_20250425_031, n° CP_20250516_036, n° CP_20250616_046,  
n° CP_20250704_063, n° CP_20250905_043 et n° CP_20250929_035 concernant le programme 2025 de 
construction, de maintenance et d’équipement des collèges,

Vu le disponible de 199.000 € sur l’Autorisation de Programme relative aux travaux à réaliser 
dans les collèges publics,

Considérant la nécessité de procéder à l'ajustement des affectations d’autorisation de 
programme 2025 des travaux à réaliser dans les collèges,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20250117_007 du 17 janvier 2025,

D E C I D E    :

Article unique – Les affectations des autorisations de programme votées pour le programme 
2025 d'investissement dans les collèges sont ajustées comme suit :  

• Collège "Colbert" à CHATEAUROUX
Réfection deux logements avec désamiantage  (Abdt 2018 Travaux divers)............................................ +        1.000 €

• Collège "Ferdinand de Lesseps" à VATAN
Reprise canalisation eaux usées sous préau (Travaux divers)...................................................................... +        5.000 €.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limes.og
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 17 octobre 2025

DOSSIER N° CP_20251017_031

E - Education et Transports

DOTATION de FONCTIONNEMENT des COLLEGES PUBLICS 2026
_________

Quorum : 12

Absent(s) : 3

Gérard MAYAUD, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, Gil AVÉROUS, 
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, 
Nathalie CORBEAU, Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu l’avis de la Commission Education et Transport de ce jour,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20250117_007 du 17 janvier 2025,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Le principe de l'affectation d'une enveloppe prévisionnelle de 2.300.000 € 
destinée au fonctionnement des collèges publics au titre de l'exercice 2026 est adopté.

Article 2. - Le principe de la répartition de la dotation totale de fonctionnement entre les 
établissements est arrêté, conformément au tableau figurant en annexe.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limes.og
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limes.og
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 17 octobre 2025

DOSSIER N° CP_20251017_032

E - Education et Transports

COLLEGES PUBLICS : TARIFS de la RESTAURATION SCOLAIRE 2026
_________

Quorum : 12

Absent(s) : 3

Gérard MAYAUD, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, Gil AVÉROUS, 
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, 
Nathalie CORBEAU, Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CPCG / E 9 du 20 juin 2014 approuvant le règlement départemental du 
Service Annexe d'Hébergement (S.A.H.) des collèges publics de l'Indre,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20250117_007 du 17 janvier 2025,

D E C I D E    :

Article 1  er  .   - Le coût de l’énergie à prendre en compte pour un repas est de 0,40 € ± 0,05 €.

Article 2. - La contribution versée par les collèges au Département au titre des charges de 
personnels affectés au service de restauration est déterminée par application du taux de 22,50 % sur les 
produits scolaires versés par les familles des élèves demi-pensionnaires, du taux de 11,25 % sur les 
produits versés par les commensaux 5 et du taux de 22,50 % sur les produits versés par les autres 
commensaux.

Article 3. - Les tarifs 2026 de la restauration scolaire, applicables aux collégiens et aux 
commensaux, sont adoptés tels que figurant en annexe.

Article 4. - Les agents du Département employés dans les collèges et dont l'indice de 
traitement est égal ou inférieur à l'indice majoré 539 bénéficient pour leurs repas en restauration scolaire 
de la participation financière du Département.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limes.og
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limes.og
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 17 octobre 2025

DOSSIER N° CP_20251017_033

E - Education et Transports

CONVENTION relative à l'EXTENSION du SERVICE de RESTAURATION 
du COLLEGE de SAINTE-SEVERE-SUR-INDRE

_________

Quorum : 12

Absent(s) : 3

Gérard MAYAUD, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 20

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, Gil AVÉROUS, 
Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Régis BLANCHET, Imane JBARA-
SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Nolwenn LEROY, 
Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 1

François DAUGERON

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.2334-33,

Vu le projet de convention annexé,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20250117_007 du 17 janvier 2025,

D E C I D E    :

Article unique. – La convention relative à l’éligibilité dérogatoire du Département de l’Indre 
à la DETR pour les travaux d’extension de l’espace de restauration du collège de Sainte-Sévère-sur-Indre, 
ci-annexée, est approuvée. Le Président ou son représentant est autorisée à la signer. 

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limes.og
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limes.og
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limes.og
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 17 octobre 2025

DOSSIER N° CP_20251017_034

E - Education et Transports

COLLEGES PUBLICS 
DOTATION COMPLEMENTAIRE au COLLEGE d'ARGENTON-sur-CREUSE

_________

Quorum : 12

Absent(s) : 3

Gérard MAYAUD, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, Gil AVÉROUS, 
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, 
Nathalie CORBEAU, Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CP_20250616_054 relative à l’accueil des collégiens du collège Rollinat 
au sein de la restauration scolaire du lycée Rollinat,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20250117_007 du 17 janvier 2025,

D E C I D E    :

Article 1  er  . – Une dotation complémentaire est allouée au collège Rollinat en application de 
la convention relative à la restauration de la cité scolaire pour un montant de 14.002 €.

Article 2. – Ces dépenses sont imputées au chapitre 65, rf: 221, article 655111 du Budget 
départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limes.og
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 17 octobre 2025

DOSSIER N° CP_20251017_035

E - Education et Transports

FONCTIONNEMENT des COLLEGES PUBLICS
Dotation attribuée au collège DIDEROT d'ISSOUDUN

liée à la décentralisation de 2004
_________

Quorum : 12

Absent(s) : 3

Gérard MAYAUD, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, Gil AVÉROUS, 
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, 
Nathalie CORBEAU, Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la convention du 1er septembre 2014 entre la C.C.P.I. et le collège Diderot d’ISSOUDUN 
relative à la participation du Département,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20250117_007 du 17 janvier 2025,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Une dotation de 62.604,54 € est allouée au collège Diderot d’ISSOUDUN dans le 
cadre de la convention de restauration conclue entre la Communauté de Communes du Pays d’ISSOUDUN 
et le collège, au titre de la période de septembre 2024 à juillet 2025.

Article 2. - Cette dépense est imputée au chapitre 65, rf : 221, article 655111 du Budget 
départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limes.og
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 17 octobre 2025

DOSSIER N° CP_20251017_036

E - Education et Transports

COLLEGES PRIVES - SECOURS AUX FAMILLES 2025
_________

Quorum : 12

Absent(s) : 3

Gérard MAYAUD, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, Gil AVÉROUS, 
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, 
Nathalie CORBEAU, Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CD_20250117_059 du 17 janvier 2025 par laquelle le Conseil 
départemental a procédé à la répartition des crédits de fonctionnement pour les collèges privés sous 
contrat d’association, et a notamment réservé un crédit de 4.635 € destiné aux secours aux familles,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20250117_007 du 17 janvier 2025,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Un crédit de 4.635 € est réparti entre les collèges privés sous contrat comme 
suit : 

1. Sainte-Anne du BLANC 900 €,

2. Immaculée Conception de BUZANCAIS (plafond) 795 €,

3. Léon XIII de CHATEAUROUX 2.050 €,

4. Saint-Cyr d’ISSOUDUN 890 €.

Article 2. – La dotation affectée  au collège Immaculée Conception de BUZANCAIS sera 
recalculée dès transmission des données nécessaires.

Article 3. - La dépense de 4.635 € est imputée au chapitre 65, rf : 221, article 655112 du 
Budget départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limes.og
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 17 octobre 2025

DOSSIER N° CP_20251017_037

ES - Jeunesse et Sports

FONDS DEPARTEMENTAL des TRAVAUX d'EQUIPEMENTS SPORTIFS
Agrandissement du gymnase Lothaire Kubel (Pôle badminton) à ARGENTON-SUR-CREUSE

_________

Quorum : 12

Absent(s) : 3

Gérard MAYAUD, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, Gil AVÉROUS, 
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, 
Nathalie CORBEAU, Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le règlement en vigueur relatif au Fonds Départemental des Travaux d’Equipements 
Sportifs adopté le 16 janvier 2023,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la délibération n° CD_20250117_062 du 17 janvier 2025 adoptant un programme de 
1.085.000 € au titre des Fonds Départementaux des Travaux d’Equipements Sportifs et Socio-Culturels,

Vu les délibérations n° CP_20250203_047 du 03 février 2025, n° CP_20250224_034 du 
24 février 2025 et n° CP_20250905_047 du 5 septembre 2025 répartissant une partie du programme et 
laissant un reliquat de 588.573 €,

Vu le dossier présenté,

Considérant que la Commune d’ARGENTON-SUR-CREUSE n’a pas communiqué à ce jour au 
Département avoir bénéficié d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de 
collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20250117_007 du 17 janvier 2025,

D E C I D E    :

Article unique. - Une subvention de 240.000 € est accordée à la Commune d’ARGENTON- 
SUR-CREUSE pour l’agrandissement du gymnase Lothaire Kubel (Pôle badminton) dont la dépense 
subventionnable éligible H.T. est est estimée à 1.174.365,98 € H.T., dérogation ayant été accordée pour 
commencer les travaux. 

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limes.og
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 17 octobre 2025

DOSSIER N° CP_20251017_038

ES - Jeunesse et Sports

FONDS d'APPUI aux PROJETS ASSOCIATIFS
Canton de NEUVY-SAINT-SEPULCHRE

_________

Quorum : 12

Absent(s) : 3

Gérard MAYAUD, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, Gil AVÉROUS, 
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, 
Nathalie CORBEAU, Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

        

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la délibération du Conseil Départemental du 17 janvier 2025 accordant à ce fonds une 
dotation de 163.930 € répartis en 10 enveloppes de 12.610 € pour les cantons d’ARDENTES, 
ARGENTON-sur-CREUSE, LE BLANC, BUZANCAIS, LA CHATRE, ISSOUDUN, LEVROUX, 
NEUVY-SAINT-SEPULCHRE, SAINT-GAULTIER et VALENCAY et une enveloppe de 37.830 € pour les cantons 
de CHATEAUROUX 1-2-3,

Vu le règlement en vigueur du Fonds d’Appui aux Projets Associatifs (F.A.P.A.), adopté le 
16 janvier 2023,

Vu la proposition de répartition de crédits d’investissements présentée par le canton de 
NEUVY-SAINT-SEPULCHRE,

Considérant que les demandeurs n’ont pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de 
collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20250117_007 du 17 janvier 2025,

D E C I D E    :

Article 1  er  . – La proposition de répartition est adoptée telle que retracée dans le tableau
ci-joint pour le canton de NEUVY-SAINT-SEPULCHRE.

Article 2. - La dépense est imputée au chapitre 204, rf : 30, articles 20421 et 20422 
du Budget départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limes.og
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limes.og
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 17 octobre 2025

DOSSIER N° CP_20251017_039

ES - Jeunesse et Sports

SUBVENTION pour les COMITES SPORTIFS DEPARTEMENTAUX
(Comité Départemental de Handball, Comité Départemental de Rugby

et District de l'Indre de Football)
_________

Quorum : 12

Absent(s) : 3

Gérard MAYAUD, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, Gil AVÉROUS, 
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, 
Nathalie CORBEAU, Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la délibération n° CD_20250117_062 du 17 janvier 2025, votant un crédit de 173.000 € 
pour les comités et organismes départementaux pour leur fonctionnement et les projets structurants,

Vu l’avis de la Commission de la Jeunesse et des Sports du 24 février 2025,

Vu le règlement relatif à la répartition des subventions aux comités sportifs départementaux 
adopté le 15 janvier 2002,

Vu le reliquat disponible,

Considérant que les demandeurs n’ont pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l’octroi d’une subvention territoriale ou d’un groupement de collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20250117_007 du 17 janvier 2025,

D E C I D E    :

Article 1  er  . – Une subvention d’un montant de 4.000 € est attribuée au Comité 
Départemental de Handball pour l’achat de matériel.

Article 2. – Une subvention exceptionnelle d’un montant de 6.000 € est attribuée au Comité 
Départemental de Rugby pour l’achat de places pour la rencontre France/Afrique du Sud, catégorie U20.

Article 3. – Une subvention d’un montant de 2.700 € est attribuée au District de l’Indre de 
Football au titre de la participation du Département pour le transport des collégiens de la section Sport 
Etudes Football. Ces crédits seront affectés comme suit :

- 1.500 € pour le Football Club de Déols,

- 1.200 € pour le club du Poinçonnet.

Article 4. – Les crédits seront prélevés sur le chapitre 65, rf : 326, article 65748 du Budget 
départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limes.og
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